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1 PREAMBULE 

 
 
Les modalités de concertation sont précisées dans la délibération de prescription du PLU du 29 avril 
2013. 
Cette délibération prévoyait : 

- la tenue d’une exposition retraçant le fil des études et la mise à disposition d’un registre au 
service Etudes d’Urbanisme – Mairie de Colmar afin d’y consigner d’éventuelles remarques 
pendant toute la durée de l’élaboration du projet, 

- la mise en consultation d’éléments d’études sur le site internet de la Ville associée à une boîte 
à questions et permettant également aux administrés d’exprimer toute observation utile à la 
bonne marche du projet pendant toute la durée de l’élaboration du projet, 

- la diffusion d’informations dans le Point Colmarien, 
- l’organisation de réunions publiques, 
- l’organisation de réunions catégorielles spécifiques à chacun des deux documents. 

 
En application à ladite délibération, la procédure de concertation a été menée tout au long de 
l’élaboration du PLU jusqu’à son arrêt. Ce document atteste de l’accomplissement de ces mesures. 
 
 
Rappel du code de l’urbanisme 
 
Article L103-3 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. Toutefois, 
lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 
lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de 
la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. 
 
Article L153-11 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
 
L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme 
et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3. La 
délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. A compter de la publication de la délibération prescrivant 
l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans 
les conditions et délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des 
constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus 
onéreuse l'exécution du futur plan. 
 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=987BC43942D5383312E18FD8E60DD071.tpdila23v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160603&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=987BC43942D5383312E18FD8E60DD071.tpdila23v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160603&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 DEROULEMENT GLOBAL DE LA PROCEDURE PLU ET DE LA CONCERTATION 
 

Le tableau suivant retrace les différentes étapes et le suivi de la concertation réalisée dans le 

cadre de l’avancement du travail sur le PLU. 

 

Eléments de procédure Dates 

Délibération du Conseil Municipal 29 avril 2013 

Mise à disposition  
d’un registre 

Mai 2013 

Débat en conseil municipal sur les orientations 
générales (PADD) 

16 novembre 2015 

Mise à disposition des éléments du débat PADD 
sur le site internet et en Mairie 

Fin novembre 2015 

Réunions avec les élus membres du groupe de 
travail PLU (voir liste des élus en annexe) 

17 avril 2014 
13 mai 2014 

28 octobre 2014 
8 décembre 2014 

16 juin 2015 
15 juillet 2015 
22 février 2016 
29 février 2016 

9 mai 2016 

Ateliers thématiques 

Professionnels de l’immobilier (promoteurs, 
bailleurs sociaux, notaires…) 

(liste en annexe) 

 

7 octobre 2013 
12 novembre 2014 

18 juin 2015 
24 février 2016 

Ateliers thématiques 

Architectes  

(liste en annexe) 

8 octobre 2013 
25 juin 2014 

13 novembre 2014 
19 juin 2015 

25 février 2016 

Ateliers thématiques 

Economie (CCI, Vitrines de Colmar, Chambre des 
Métiers…) 

(liste en annexe) 

11 octobre 2013 
13 novembre 2014 

11 juin 2015 
23 février 2016 

Ateliers thématiques 

Mondes agricole et viticole (Chambre 
d’Agriculture, syndicats…) 

(liste en annexe) 

4 octobre 2013 
19 novembre 2014 
17 juin 2015 
23 février 2016 

Atelier thématiques : 

Environnement, avec les associations Alsace 
Nature et APILL 

3 février 2015 
24 février 2016 

Rencontre avec le syndicat des maraîchers 22 janvier 2015 

Rencontre avec le CESEC (Conseil Economique 
Social et Environnemental de Colmar) 

21 avril 2015 
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Rencontre avec le Conseil des Sages 21 avril 2015 

Rencontre avec le Conseil Municipal des Enfants 18 février 2015 
15 avril 2015 

Rencontres et jurys relatifs au partenariat avec 
l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de 
Strasbourg (ENSAS) dans le cadre de l’élaboration 
du PLU 

8 octobre 2015 
12 novembre 2015 

le 10 décembre 2015 
le 28 janvier 2016 

 

Réunions Personnes Publiques Associées (Liste en 
annexe) 

12 janvier 2016 
1er avril 2016 

Réunion publique 1 26 janvier 2016 

Réunion publique 2 30 mars 2016 

Permanences du 1er Adjoint en charge de 
l’urbanisme après la 2nde réunion publique 

31 mars et 1er avril 2016 

Mise à disposition du règlement et du zonage 18 avril 2016 

Arrêt du projet 

 

27 juin 2016 
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2.1. Mise en ligne des documents relatifs au PLU 

Une page internet pour le PLU a été créée sur le site de la ville de Colmar à partir de mai 2013, 
rappelant la définition ainsi que les enjeux et objectifs d’un tel document. Cette page compte à la date 
du 31 mai 2016 3 250 vues. 
 
Une messagerie Internet a été spécialement dédiée aux personnes souhaitant faire parvenir une 
demande et/ou observation au service Etudes d’Urbanisme. Cette messagerie compte à la date du 31 
mai 2016 406 vues. 
 
L’avant-projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été mis à disposition du 
public à partir de novembre 2015, suite au débat, accompagné de l’extrait du sténogramme retraçant 
les échanges en Conseil Municipal. 
Une synthèse des orientations ainsi que des cartes ont été mises à disposition en janvier 2016. 
 
Les projets de zonage et de règlement, accompagnés de documents explicatifs (zonage en couleurs), 
ont été mis à disposition du public à partir du mois d’avril 2016. Ces documents sont en lignes jusqu’à 
l’arrêt du PLU. 
 
Les diaporamas présentés en réunions publiques des 26 janvier et 30 mars 2016, ainsi que les comptes 
rendus ont également été mis en ligne. 

 
 
 
 

 
 
 

Extrait du site internet de la Ville et de la page dédiée au PLU 

 

Extrait du site internet de la Ville et de la messagerie dédiée au PLU 
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2.2. Les publications et articles de presse sur le PLU 

Tout au long de la démarche, les habitants ont été informés de l’avancement du dossier de PLU, tant 

par la presse locale que par des suppléments au bulletin municipal « le Point Colmarien ». 

2.2.1.  Articles de presse suite à l’adoption de la délibération de prescription du POS 
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DNA, 30 avril 2013 

L’Alsace, jeudi 25 avril 2013 
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2.2.2.  Dossier de communication : plaquette dédiée spécifiquement au PLU 

 

Tout au long de la démarche, les habitants ont été informés de l’avancement du dossier de PLU, 

tant par la presse locale que par des plaquettes dédiées au PLU et intégrées au bulletin municipal 

« le Point Colmarien ». Ces plaquettes ont été mises à disposition en mairie, lors des 2 réunions 

publiques, et ont également été adressées par courrier à toutes les personnes qui se sont 

manifestées dans le cadre de la concertation.  

Ci-dessous voici un extrait du premier supplément du Point Colmarien.  

 

 

  

 

 

 

 

Ci-dessous voici un extrait du second supplément du Point Colmarien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

Extrait du supplément n°1 au « Point Colmarien » paru en novembre 2014 

 

Extrait du supplément n°2 au « Point Colmarien » paru en Février 2016 
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2.3. Communication sur le projet en mairie 

Supports de communication : panneaux PLU et Espaces Boisés Classés affichés dans le hall de la Mairie 

et à l’entrée de la salle de réunion publique. 

2.3.1. Au lancement de la procédure 

Ces panneaux ont été affichés en mairie et diffusés sur le site internet de la Ville. 
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2.3.2. Après débat en Conseil Municipal du PADD 

Ces panneaux ont été affichés dans le hall de la Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panneau d’information installé dans le hall de la 

mairie et présentant les orientations générales 

du PLU sous forme de cartes 

 

Panneau d’information installé dans le hall de la 

mairie et présentant le PLU, ses objectifs, les 

pièces qui le constituent… 
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2.4. Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Le débat sur les orientations du PADD a eu lieu lors de la séance du Conseil Municipal en date du 

16  novembre 2015. 

Le Projet de PADD a été mis à disposition des administrés sur le site internet de la Ville de Colmar 

accompagné d’une synthèse des orientations et de l’extrait du sténogramme retraçant les débats 

autour desdites orientations. 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’Alsace, le 18 novembre 2015 

La séance a été filmée et par 

conséquent accessible sur le site 

internet de la Ville mais aussi diffusée 

sur le canal TV7. 
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2.5. Réunions publiques et permanences 

2.5.1.  Réunions Publiques 
 

Deux réunions publiques se sont tenues les 26 janvier et 30 mars 2016. La démarche PLU, ainsi que 

les enjeux du territoire, les grandes orientations du PADD et leur traduction réglementaire ont été 

présentés aux habitants. 

 

Le registre de concertation a été mis à disposition du public lors des 2 réunions afin de permettre 

aux administrés de laisser leurs éventuelles observations. 

 

Ces réunions ont été accompagnées d’une présentation illustrée et ont fait l'objet d'un compte-

rendu. 

 

Communication autour de l’organisation de la 1ère Réunion Publique du 26 janvier 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1ere réunion publique salle des Familles le 26 janvier 2016 

 

Capture d’écran du site Internet de la Ville de Colmar pour l’annonce de la 1ere réunion publique 

Twitter Ville de Colmar 

Environ 250 personnes ont assisté à la réunion du 26 janvier 2016 
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1ère page du diaporama diffusé lors de la 1ere réunion publique. 

(Voir annexes) 
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Articles de presse suite à la 1ère réunion publique 
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Communication autour de l’organisation de la 2nde réunion publique le 30 mars 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affiche à l’entrée du service urbanisme pour l’annonce de la 2nde 

réunion publique 

Extrait de la page Facebook de M. Y.Hemedinger,  

1er adjoint au Maire. 

 

Environ 160 personnes ont assisté à la réunion du 30 mars 2016 

Capture d’écran du site Internet de la Ville de Colmar pour l’annonce de la 2nde réunion publique 
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1ère page du diaporama diffusé lors de la 1ere réunion 

publique 

  

2nde réunion publique salle des Familles le 30 mars 2016  

Lors de la réunion publique, présence des services techniques, du 

bureau d’études OTE Ingénierie et des élus, mars 2016 
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Articles de presse suite à la seconde réunion 
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Tous les documents diffusés ont été mis à disposition du public à l’issue des 2 réunions en mairie 

ainsi que sur le site internet de la Ville (cartes, présentation, comptes rendus…). 
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2.5.2.  Permanences avec Monsieur le 1er Adjoint au Maire 

 

En sus de la réunion publique, afin de permettre aux habitants d’interroger la municipalité sur les 
évolutions du document d’urbanisme, des permanences ont été organisées les 31 mars et 1er avril 
2016. Monsieur HEMEDINGER, 1er Adjoint au Maire ainsi que les services de l’Urbanisme ont ainsi pu 
répondre aux questions des administrés. 
19 rendez-vous ont été accordés dans le cadre de ces permanences. Des courriers ont été envoyés aux 

personnes concernées suite à ces rencontres. 
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2.6. Réunions avec les acteurs du territoire  

 

2.6.1.  Participation régulière de différents services et acteurs extérieurs aux 

réunions de travail 
Au-delà de la réunion des Personnes Publiques Associées visée ci-dessus, certains services et acteurs 

extérieurs ont participé de façon régulière aux différentes réunions de travail (voir tableau récapitulatif 

des réunions). 

Etaient ainsi régulièrement présents : le Syndicat Mixte pour le SCOT, la DDT, Colmar Agglomération, 

la CCI, la Chambre de Métiers, la Chambre d’Agriculture… 

Par ailleurs, compte-tenu des enjeux au périmètre de protection des Monuments Historiques, le 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine a été associé aux réunions. 

Il ressort des différents ateliers thématiques les conclusions suivantes : 

Ateliers thématiques : Architectes  

Bilan :  

Les échanges en atelier ont confirmé : 

- la rédaction de règles permettant une densité plus importante, notamment par 
l’augmentation des hauteurs maximales dans certains secteurs 

- l’importance d’organiser de manière cohérente les nouveaux secteurs à urbaniser (AU), et 
ainsi de concevoir des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

- la prise en compte du travail mené par les étudiants en école d’architecture (préservation 
des abords de la Lauch, du Logelbach, des activités maraîchères…). 
 

 

 

Ateliers thématiques : Economie (CCI, Vitrines…) 

Bilan :  

Les échanges en atelier ont confirmé : 

- le maintien, dans le règlement relatif aux zones économiques (UY), d’un seuil minimal 
d’implantation de surface commerciale en zone d’activités Nord (1000 m²) 

- l’optimisation du foncier en zone d’activités par des règles nouvelles de densification  
- l’identification de deux zones de développement à vocation économique, majeures pour le 

territoire, à l’Est et au Sud du ban 
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Ateliers thématiques : Professionnels de l’immobilier (promoteurs, bailleurs sociaux, notaires, …)  

Bilan :  

Les échanges en atelier ont confirmé :  

(conclusions similaires à celles des ateliers « architectes ») 

- la rédaction de règles permettant une densité plus importante, notamment par 
l’augmentation des hauteurs maximales dans certains secteurs 

- l’importance d’organiser de manière cohérente les nouveaux secteurs à urbaniser (AU, et 
ainsi de concevoir des Orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 

 

 

 

Ateliers thématiques Mondes agricole et viticole (Chambre d’Agriculture, Syndicats…)  

Bilan :  

Les échanges en atelier ont confirmé : 

- l’établissement d’un zonage spécifique pour préserver les exploitations maraichères dans 
l’enveloppe urbaine 

- la rédaction d’un règlement, conforme au code de l’urbanisme, permettant d’accompagner 
des projets de constructions nécessaires à l’activité agricole en zone A 

- l’intégration des sorties d’exploitation en zone viticole (Mittelharth) 
- la volonté de création d’une réserve foncière dédiée aux activités agricoles retranscrite dans 

le PADD 

 

 

Ateliers avec les associations Alsace Nature et APILL 

Bilan :  

Les échanges en atelier ont confirmé : 

- la retranscription d’un zonage spécifique permettant la protection des résurgences de la 
nappe par un secteur strictement inconstructible  

- l’inscription d’un emplacement réservé le long de la Lauch à des fins de protection 
- la redéfinition des Espaces Boisés Classés, notamment dans l’enveloppe urbaine 
- l’importance d’un zonage spécifique pour les exploitations maraîchères 
- la nécessité de préserver les fossés dans les aménagements 
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2.6.2.  Rencontre des maraîchers de la Ville 

Dans l’optique de construire une concertation approfondie, la Ville a mené une démarche de 

concertation spécifique avec les maraîchers. 

Aussi, la quasi-totalité des maraîchers présents sur Colmar a été reçue individuellement afin d’établir 

un point précis de leur situation (poursuite ou cessation d’activité projetée, état parcelles exploitées, 

parcelles en location / en propriété…). Le but étant la préservation des terres agricoles et le maintien 

des exploitations.  

 
MARAICHERS 

 

 
NOMS 

 
Prénoms 

 
Rencontrés le 

 
HAENN 

 
Jean-Philippe 

 
10 décembre 2013 

 
FRANZETTI 

 
Guy 

 
12 décembre 2013 

 
RITZENTHALER 

 
Jean-Pierre 

 
13 décembre 2013 

 
BOSSART 

 
Pierre 

 
16 décembre 2013 

 
HEISS 

 
Willy 

 
7 janvier 2014 

 
LISCH 

 
Laurence 

 
14 janvier 2014 

 
SALA 

 
Pascal 

 
28 janvier 2014 

Les Chants de la Terre 
GOEPP 

 
Guillaume 

 
17 février 2014 

 
REICH 

 
Patrick 

 
18 février 2014 

 
KOEHLY 

 
Thierry 

 
11 mars 2014 

 
BURGAENTZLEN 

 
Robert 

 
19 mars 2014 

 
GRAETZ 

 
 

 
7 avril 2014 

 
BOUSILA  

 
Laurence 

 
9 avril 2014 

 
KRESS 

 
François 

 
11 avril 2014 

 
VESPER 

 
Laurence 

 
14 avril 2014 

MEYER Jean-Claude et Jérôme 4 juillet 2014 
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OSTER Jean-Luc 22 septembre 2014 

HAEFFELE Henri 08 décembre 2014 

HEBERLE Patrick 16 décembre 2014 

VITICULTEURS 

KARCHER Georges 22 janvier 2014 

MAEGEY KELLER Anne Marguerite 27 janvier 2014 

KLINGER  Roland 6 juin 2014 

BIEHLMAN (EARL Mittelharth) Eric 26 septembre 2014 

DUCROS (Maison Martin Jund) André 

 

10 décembre 2014 
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L’Alsace, samedi 30 janvier 2016 
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2.6.3.  Partenariat école d’architecture de Strasbourg et la Ville de Colmar 

 

Dans le cadre de la concertation menée durant 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, un 

partenariat a été mis en place entre la Ville de 

Colmar et l’école d’architecture de Strasbourg. Les 

étudiants du Master 1 UEM 111 A04 

« L’emboitement des échelles comme système de 

fabrication du projet » ont réfléchi de façon 

constructive et ouverte au devenir du territoire de 

la Commune.  

3 jurys ont eu lieu en dates des 12 novembre, 10 

décembre 2015 et  28 janvier 2016 afin de 

permettre aux étudiants de présenter leurs travaux. 

Une exposition se tiendra également à compter du 

9 juin 2016 pour une durée d’un mois. Le but étant 

de mettre à la disposition de la population les 

résultats de leurs réflexions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation des travaux des étudiants de l’ENSAS. 

 

Extrait du supplément au Point Colmarien n°2 
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3 ANALYSE DES REMARQUES EMISES 
 

 

La concertation réalisée dans le cadre de l’élaboration du PLU est encadrée par la loi. L’article L. 

300-2 du Code de l’Urbanisme stipule que la concertation doit être menée « pendant toute la durée 

de l’élaboration du projet » et qu’elle doit associer « les habitants, les associations locales et les 

autres personnes concernées ». Il est ainsi possible pour les habitants de s’exprimer jusqu’à la date 

d’arrêt du PLU.  

 

En plus des demandes antérieures au lancement de la procédure PLU, un recensement des 

demandes des administrés est effectué. Ces derniers se manifestent soit par courrier, soit par le 

biais du registre à disposition dans le service ou de la messagerie mise en place sur le site Internet 

de la Ville. Ils peuvent également être reçus en rendez-vous, soit par le 1er Adjoint et/ou le service 

Etudes d’Urbanisme. Ils sont tenus informés de l’avancée des études. 

Quel que soit le moyen par lequel les administrés se sont manifestés, ces derniers sont enregistrés 

et informés de l’avancement du projet par courrier. Un courrier leur a été adressé suite au débat 

en séance du Conseil Municipal sur le PADD, ainsi qu’une invitation pour chaque réunion publique.  
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3.1. Analyse des remarques du Site internet 

 

Date 
Localisation / 
Références 
cadastrales 

Requête 
Réponse de la commune / 
Transposition dans le futur PLU 

21/04/2015 NP277 
Demande le COS sur une 
parcelle 

sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

23/04/2015   Demande de logement sans objet avec le PLU 

29/05/2015   
Informe qu'un lampadaire ne 
fonctionne plus 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

12/05/2015 OY27 
Souhaite consulter les plans 
des réseaux annexés au PLU 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

12/05/2015   recherche d'emploi 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

19/05/2015   
propose services pour 
nettoyer graffitis 

sans objet avec le PLU 

26/05/2015   recherche d'emploi 
sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

28/05/2015   Problème de voisinage sans objet avec le PLU 

02/06/2015   
remarque sur plan de 
circulation 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

02/06/2015   
Renseignements sur 
installations de fenêtres 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

06/06/2015   
recherche d'une image carte 
postale 

sans objet avec le PLU 



BILAN DE LA CONCERTATION -34-  PLU VILLE DE COLMAR 
 

09/06/2015   
Recherche de terrains 
constructibles 

sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

24/06/2015   Transmission de plans POS 
sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

25/06/2015   Transmission de plans POS 
sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

02/07/2015   Transmission de plans POS 
sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

05/07/2015   recherche chambre étudiant sans objet avec le PLU 

20/07/2015   
Bruit généré par panneau 
publicitaire 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

21/07/2015   
règlementation pour 
implantation camion snack 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

03/08/2015 RI144 
Simple demande de zonage 
pour 7 parcelles sises rue de 
la Semm, à titre informatif  

Classement en zone N 

08/08/2015 SC44 
Demande de renseignement 
sur construction existante 
dans une zone NC 

sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

24/08/2015   

Informe du manque de 
signalisation pour les pistes 
cyclables ainsi que le manque 
de place de stationnement 
rue Etroite 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

03/09/2015   
Demande d'actes de 
naissance 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

10/09/2015   demande de stage 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 
Transmis au service compétent 
pour réponse 
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14/09/2015   
Consultation de permis de 
construire 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

14/09/2015 
23/10/2015 

VY13 

Renseignements sur 
classement PLU du bien 
récemment acquis + 
renseignement sur propriété 
des berges et entretien 
Demande de suppression de 
l'EBC sur la parcelle 

Demande intégrée au projet de 
PLU.  EBC supprimé 

22/09/2015   
Demande de dérogation de 
mariage 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 
 

02/10/2015   
Demande d'inscription au 
collège de Mulhouse 

sans objet avec le PLU 

06/10/2015   

Demande de consultation du 
document d'urbanisme en 
vigueur pour conception de 
terrasse 

sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

06/10/2015   
Demande d'extrait de zonage 
du POS en vigueur 

sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

11/10/2015   
Demande de médaille du 
travail 

sans objet avec le PLU 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

12/10/2015   
Demande d'extrait de zonage 
du POS en vigueur 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

13/10/2015   
Demande de POS sur tout le 
ban 

sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

26/10/2015   
Demande le calendrier 
prévisionnel du PLU 

La commune invite par courrier,  
le requérant à suivre la 
procédure du PLU via les 
dispositifs de concertation mis 
en place 

02/11/2015 OW24 

Demande le classement en 
zone constructibles des 
parcelles sises Lauch-Werb 
dont le classement au POS 
est NCb 

Classement en zone 1 AUc (à 
urbaniser) sous la condition 
d'une opération d'ensemble  

09/11/2015   
Informe du manque de 
places de stationnements 
gratuites à Colmar 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 
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20/11/2015 
SR20 Demande la constructibilité 

de son terrain sis im Erlen 

Classement en zone A 
(Agricole). 
Conformément à l'orientation 
de l'axe C du PADD 
«accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages» 

23/11/2015   
Problème de 
remboursement de loyers 

sans objet avec le PLU 

24/11/2015   demande de stage 
sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

24/11/2015   
Demande le passage en zone 
constructible des Erlen 

Site classé majoritairement en 
zone A (agricole) pour 
préserver l'activité agricole et 
tenir compte des limites 
actuelles de la Ville 

25/11/2015   
Expulsions de logements 
pour intérêt général à Sainte-
Luce 

sans objet avec le PLU 

27/11/2015   Transmission de plans POS 
sans objet avec le PLU 
Demande concernant le POS en 
vigueur 

02/11/2015 NH62 
Demande le calendrier 
prévisionnel du PLU 

La commune  invite par 
courrier, le requérant à suivre la 
procédure du PLU via les 
dispositifs de concertation mis 
en place 

03/12/2015   Perte de carte d'électeur 
sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

06/12/2015   
Problèmes de stationnement 
rue Ostheim et Cesar Franck 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

15/12/2015   Demande de passeport 
sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

21/12/2015   
Demande d'actes de 
naissance 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

15/01/2016 ENTREES DE VILLE 
Renseignement sur les 
requalifications des entrées 
de ville prévues au PLU 

Réflexion intégrée dans le PLU, 
La commune  invite le 
requérant à suivre la procédure 
du PLU  
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26/01/2016 SECTEUR DES ERLENS 
Demande de renseignement 
sur évolution du secteur des 
Erlens 

Site classé majoritairement en 
zone A (agricole) 
conformément à l'orientation 
de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l'économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages 

27/01/2016 SUD DE LA VILLE 

Renseignements sur les 
mesures prévues pour 
préserver les habitations des 
nuisances sonores générées 
par la voie ferrée au Sud de la 
Ville 

Réflexion intégrée dans le PLU, 
La commune  invite le 
requérant à suivre la procédure 
du PLU  

28/01/2016   Echange scolaire 
sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

04/02/2016   
renseignements sur objectif 
démographique du PLU 

Réflexion intégrée dans le PLU, 
La commune  invite, par 
courrier, le requérant à suivre la 
procédure du PLU  

04/02/2016 VY139 
Demande la réduction du 
taux d'espaces libres à 50 % 
pour la zone UCa 

Règle relative aux espaces 
libres assouplies en UCa (65% 
d'espaces libres) 

07/02/2016   
Remarques sur objectifs 
démographiques et 
ouverture à l'urbanisation  

Réflexion intégrée dans le PLU, 
La commune invite, par courrier 
le requérant à suivre la 
procédure du PLU  

18/02/2016   

Demande de 
renseignements pour 
création de lucarnes et 
fenêtres de toit 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

22/02/2016   
Problème d'enfoncement 
devant portail d'habitation 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

01/03/2016   
Demande d'actes de 
naissance 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

03/03/2016   
Renseignement sur numéro 
de voirie 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

16/03/2016   
Demande d'actes de 
naissance 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 
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17/03/2016 SW52 / SX210 
Demandes d'informations 
pour ses parcelles route de 
Rouffach 

Classement 1AUd (route de 
Rouffach) à urbaniser sous 
forme d'opération d'ensemble 
conformément à l'axe B du 
PADD afin de proposer une 
"offre ambitieuse de 
logements" et A (agricoles) 
pour celles sises Mittlerer Erlen 
Weg Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
«accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages» 

31/03/2016   
Demande de siège au sein de 
Conseil des Sages 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

18/04/2016 Biberacker-Weg  

Demande de renseignement 
pour éventuelle 
constructibilité d'un terrain 
sis Biberacker-Weg 
(références cadastrales non 
mentionnées) 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

27/04/2016   

Demande où il peut se 
procurer les comptes rendus 
de la réunion publique du 30 
mars 2016 

La Ville invite la personne à 
consulter le site internet de la 
ville où se trouve tous les 
documents afférents au PLU 

29/04/2016   
Demande de carte de 
déchetterie 

sans objet avec le PLU 
Transmis au service compétent 
pour réponse 

01/05/2016   

Demande d'échéance de 
constructibilité d'une zone 
sise rue des aunes / rue des 
iris (références cadastrales 
non mentionnées) 

La commune  invite le 
requérant à suivre la procédure 
du PLU 

17/05/2016   
Recherche sur le nom de rue 
"Ruest" 

sans objet avec le PLU 

24/05/2016   
Informe d'un trafic de 
stupéfiant 

sans objet avec le PLU 
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3.2.  Analyse des remarques du registre de concertation 

Date  
 Localisation / 

Références 
cadastrales 

Requête Réponse de la Commune 

06-mai-13 NP144 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 2 AU, à urbaniser 
à long terme 

01/07/2013 NP144 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 2 AU, à urbaniser 
à long terme 

01/07/2013 NP144 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 2 AU, à urbaniser 
à long terme 

16/08/2013 SV150 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'axe C du PADD accompagner 
une agriculture dynamique : 
une force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 

04/10/2013 EM137 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Demande intégrée au projet 
de PLU.  

28/10/2013 RB91 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 2 AU, à urbaniser 
à long terme 

27/10/2013   mauvais état de la rue  sans objet avec le PLU 

18/02/2014 PL16 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement en zone N 
naturelle, conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens " 
- Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°33 

06/03/2014 RA85 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 2 AU, à urbaniser 
à long terme 

  PI197 
Changement des règles de 
l'article 7 - autorisation de 
construire à 4 m de la voie 

Projet a apprécier au regard 
des nouvelles règles de la zone 
UC 

12/03/2014 SV81 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'axe C du PADD accompagner 
une agriculture dynamique : 
une force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 
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  OZ93 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'axe C du PADD accompagner 
une agriculture dynamique : 
une force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 

30/04/2014 PI162 Construction piscine 
Projet à apprécier au regard 
des nouvelles règles de la zone 
UC 

23/05/2014 PE100 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

  PZ110 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement Uda pour la partie 
construite et classement 2AU 
à urbaniser à long terme 

01/08/2014 RI187 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement UDa pour la partie 
Nord de la parcelle et 
classement N naturel pour la 
partie Sud conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens "  

04/08/2014 RB34 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

22/08/2014 RD76 
construction d'un abri de 
jardin 

Classement en zone N 
naturelle, conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens ". 
La construction d'un abri de 
jardin ne sera pas admise dans 
le règlement 

17/09/2014 VY73 suppression ER n°35 -  
Emplacement réservé redéfini 
pour aménagement d'un 
cheminement doux  

03/10/2014 SR30 Conservation du zonage NCb 
Demande intégrée au projet 
de PLU 

26/11/2014 OX88 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée en zone A 
(agricole) conformément à 
l'axe C du PADD accompagner 
une agriculture dynamique : 
une force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 
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28/01/2015 OZ85 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) conformément à 
l'axe C du PADD accompagner  
une agriculture dynamique : 
une force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 

24/02/2015 PI13 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée en zone Amb 
(agricole) conformément à 
l'axe C du PADD accompagner 
une agriculture dynamique : 
une force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 

11/05/2015 RC8 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement 2 AU, à urbaniser 
à long terme 

06/11/2015 VY75 Suppression ER 35 
Emplacement réservé redéfini 
pour aménagement d'un 
cheminement doux  

06/11/2015 VY75 Suppression ER 35 
Emplacement réservé redéfini 
pour aménagement d'un 
cheminement doux  

17/11/2015 PN149 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement UC pour la partie 
Nord de la parcelle, et 
classement 1AUc à urbaniser 
sous forme d'opération 
d'ensemble pour la partie Sud 

26/01/2016 Lauchwerb 
réfection-élargissement du 
Lauchwerb 

sans objet avec le PLU 

26/01/2016   
Modération foncière et 
développement durable pour 
le futur PLU 

Réflexion intégrée dans le 
PLU, 
La commune  invite, par 
courrier le requérant à suivre 
la procédure du PLU  

  Lauchwerb 
Création d'une route au 
Lauchwerb 

Pas de projet d'aménagement 
du Lauch Werb pour le 
tronçon au sud de la voie 
ferrée 
Emplacement réserve inscrit 
pour le tronçon entre 
l'Unterer Traenk Weg et la 
voie ferrée en vue de 
l'élargissement du Lauch-
Werb 
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03/02/2016 OY259 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement UC en front de rue 
des Anémones, classement en 
zone AMa (agricole) 
Conformément à l'axe C du 
PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une 
force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 

15/02/2016 PN23 
Demande la constructibilité 
de son terrain (références 
cadastrales non renseignées 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

30/03/2016   
Intérêt pour les  réunions sur 
le PLU 

remarque laissée lors de la 
réunion Publique du 30 mars 
2016. Ne nécessite pas de 
réponse 

30/03/2016 PI201 

Demande la modification ER 
n°74 et 76 du PLU annulé + 
constructibilité de la totalité 
du terrain 

Parcelles à l'Est de la rue 
Michelet : Classement en 
zones UC et 1AUc urbanisable 
sous forme d'opération 
d'ensemble 
Parcelle à l'Ouest de la rue 
Michelet : 1 AUc1 à urbaniser 
en une seule opération 
d'ensemble 

29/04/2016   
Construction d'une maison 
container 

Projet a apprécier au regard 
des nouvelles règles du projet 
de PLU 

04/04/2016 NR16 
Demande la constructibilité 
de ses 2 terrains 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

05/04/2016 PN20 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Front  du Wolfloch-Weg, 
classement en zone UDa1 
autorisant l'assainissement 
non collectif, arrière des 
parcelles en 1AUc à urbaniser 
sous forme d'opération 
d'ensemble. 
Classement 2AU à urbaniser à 
long terme des parcelles route 
de Rouffach- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°31 

12/04/2016 SX234 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Enregistrement de la 
demande. Zone NCb au POS 
actuel. Invite à suivre 
l'évolution du PLU 
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20/05/2016   
diverses remarques sur 
l'urbanisme 

La diversité des remarques 
émises ne permet de réponses 
individuelles mais la 
commune invite le requérant 
à suivre la procédure du Plu et 
à consulter le Projet 
d'Aménagement et de 
Développement Durables et le 
Rapport de Présentation 

 

  



BILAN DE LA CONCERTATION -44-  PLU VILLE DE COLMAR 
 

3.3. Analyse des rendez-vous avec le 1er Adjoint et / ou le service Etudes d’Urbanisme 

Date   Requête Réponse de la commune 

06/06/2013 SK70 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du 
PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une 
force pour l’économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 

01/06/2014 OP75 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelle classée 
majoritairement en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du 
PADD «accompagner une 
agriculture dynamique : une 
force pour l'économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" et 1AUr, 
urbanisable en fonction de 
l'extension des réseaux 

09/07/2014 OP38 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Classement 1AUr : 
urbanisable au fur et à mesure 
de l'extension des réseaux 

23/09/2014 
27/01/2015 
31/08/2015 
26/02/2016 
12/04/2016 
17/05/2016 

PX282 
Demandent  la constructibilité 
de leurs terrains 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

26/09/2014 PH95 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Demande intégrée au projet 
de PLU. Classement en zone 
1AUc1 sous forme d'opération 
d'ensemble 

24/10/2014 OR99 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Demande intégrée au projet 
de PLU.  

03/11/2014 
02/12/2015 

RC83 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

 Parcelle classée en zone 2AU 
dans le projet de PLU, zone à 
urbaniser à long terme. 
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09/12/2014 SP64 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Classement en zoneN 
naturelle, conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens " 
et AMa (agricole) 
Conformément à l'orientation 
de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l'économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" 

10/12/2014 OY37 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Demande intégrée au projet 
de PLU.  

06/01/2015 
20/05/2016 

PI201 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Parcelles à l'Est de la rue 
Michelet : Classement en 
zones UC et 1AUc urbanisable 
sous forme d'opération 
d'ensemble 
Parcelle à l'Ouest de la rue 
Michelet : 1 AUc1 à urbaniser 
en une seule opération 
d'ensemble 

13/02/2015 
20/01/2016 
18/04/2016 
13/05/2016 
19/02/2015 

ARRIERE DES 
CLILNIQUES 

Projet à l'arrière des Cliniques 
Demande intégrée au projet 
de PLU 

01/04/2015 
14/04/2016 
26/05/2016 

OX227 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Scherersbrunn-Weg : 
classement en zone UC  
Chemin de la Speck : 
classement partiel en 1AUr à 
urbaniser au fur et à mesure 
de l'extension des réseaux et 
en AMa conformément à 
l'orientation de l'axe C du 
PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une 
force pour l’économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages 

05/05/2015 PE66 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Enregistrement de la 
demande. Zone NCb au POS 
actuel. Invite à suivre 
l'évolution du PLU 
Demande intégrée dans le 
projet de PLU 
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24/07/2015 OZ93 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Parcelles classées en zone 
AMa Conformément à 
l'orientation de l'axe C du 
PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une 
force pour l’économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages" 

26/07/2015   
Demande la viabilisation de 
son terrain 

Classement UDa1 secteur 
constructible avec 
assainissement non collectif 

24/08/2015   
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement en zone N 
naturelle, conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens "  

27/08/2015 
22/03/2016 

OP67 / OP49 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Nord rue Léon Blum : 
Classement 1AUr : à urbaniser 
au fur et à mesure de 
l'extension des réseaux 
Sud rue Léon Blum : parcelles 
classées en zone AMa 
Conformément à l'orientation 
de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages 

17/09/2015   
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

23/10/2015   Suppression EBC 
Demande intégrée au projet 
de PLU.  EBC supprimé 

23//11/2015 PE49 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Demande intégrée au projet 
de PLU. Classement en zone 
1AUc1 sous forme d'opération 
d'ensemble 

03/02/2016 PH119 Maintien du zonage agricole 

Parcelle classée en zone 2AU 
dans le projet de PLU, zone à 
urbaniser à long terme, 
n’empêchant pas 
l’exploitation agricole à court 
et moyen terme. 

08/02/2016   Demande terrains agricoles  

Création d'une réserve 
foncière agricole, 
conformément à l'axe  C du 
PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une 
force pour l’économie du 
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territoire colmarien et la 
qualité des paysages"  

22/02/2016 TB16 / OP116 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Rue du Tiefenbach : 
classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

04/03/2016   
Déplacement ER n°61 du PLU 
annulé  

ER non reconduit dans le 
projet de PLU 

24/03/2016   
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Demande intégrée au projet 
de PLU.  

08/04/2016 RA20 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

 Parcelle classée en zone 2AU 
dans le projet de PLU, zone à 
urbaniser à long terme. 

11/04/2016 OB 87 et 88 Sans objet avec le PLU Sans objet avec le PLU 

13/04/2016 
27/04/2016 

  
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Parcelles classées en zone A 
(agricole) Conformément à 
l'axe C du PADD accompagner 
une agriculture dynamique : 
une force pour l’économie du 
territoire colmarien et la 
qualité des paysages"- 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°18 

13/04/2016   
Demande la possibilité de 
pouvoir construire un abri de 
jardin en zone naturelle 

Classement en zone N 
naturelle, conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens ". 
La construction d'un abri de 
jardin ne sera pas admise dans 
le règlement 

14/04/2016   
Demande la suppression de 
l'EBC sur le terrain 

Redéfinition de l'EBC 

15/04/2016   
Demande le raccordement au 
réseau  d'assainissement 

Classement en zone N 
naturelle, conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens "  

10/05/2016   Renseignement sur le PLU 
Renseignements d'ordre 
général 
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17/05/2016 
PY191 /SK32 / SL23 / 
PL20 /SC84 / SB37 

demande le maintien en zone 
agricole de ses terrains 

Demande intégrée au projet 
de PLU.  

23/05/2016 NH331 / RB99 
Demande la constructibilité 
de ses terrains 

Niklausbrunn-Weg : 1AUc 
sous forme d'opération 
d'ensemble 
Rue Léon Blum : 1AUr : 
urbanisable au fur et à mesure 
de l'extension des réseaux 
Noehlen-Weg : demande 
intégrée au projet de PLU 
Kochloeffelplon-Weg : 
Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

24/05/2016   

Modification de zonage au 
Niklausbrunn-Weg et 
maintien de la liaison 
piétonne entre avenue 
d'Alsace rue Turenne ER n°34 
du POS 

Maintien du classement 1AUc 
sous forme d'opération 
d'ensemble 
Liaison piétonne : ER 
maintenu et redéfini au projet 
de PLU 

25/05/2016 OT 47 
Demande la constructibilité 
de son terrain 

Classement en zone N 
naturelle, conformément à 
l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens ". 
La construction d'un abri de 
jardin ne sera pas admise dans 
le règlement 

 

  



BILAN DE LA CONCERTATION -49-  PLU VILLE DE COLMAR 
 

3.4. Analyse des courriers réceptionnés en mairie 

Date 
Localisation / 

Références cadastrales 
Requête Réponse de la Commune 

  campus Grillenbreit 

Demande la possibilité 
de construire 
logements étudiant 
dans le secteur du 
Grillenbreit 

Classement en zone UYd 
permettant la construction de 
logements dans le secteur du 
Grillenbreit 

18/05/2015 PI120 

Suppression d'un 
Emplacement Réservé 
77  dans l'ancien PLU et 
demande de 
constructibilité de son 
terrain 

ER Zonage AMb au nouveau projet 
de PLU. Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
«accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages» 

19/05/2014 PI75 / RA5 
Demande de 
classification en zone 
agricole  

Classement en secteur AMb 
majoritaire Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
«accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages» 

  OW72 

 Suppression de 
l'emplacement réservé 
n°56 + demande de 
constructibilité 

Demande intégrée au projet de PLU 

12/12/2013 OW132 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Demande intégré au projet de PLU 

14/01/2013 PE45 

Demande de 
viabilisation pour 
constructibilité du 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

19/11/2014 RC83 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

 Parcelle classée en zone 2AU dans 
le projet de PLU, zone à urbaniser à 
long terme. 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°32 

07/02/2014 ED64 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement en zone N, naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens " 

22/01/2015 SV119 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" 
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  ET47 

Demande de 
modification du zonage 
pour permettre la 
construction d'une 
maison d'habitation sur 
exploitation 

Demande intégrée au projet de PLU 

27/12/2015 SB64 
Volonté de se 
raccorder aux réseaux 
d'assainissement 

Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

21/06/2010 OZ93 

Demande la 
constructibilité de leurs 
terrains 

Parcelles classées en zone AMa 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" 

05/02/2015 OZ85 

05/02/2015 OZ85 

07/05/2014 OZ93 

02/10/2014 PH95 

Modification d'un 
emplacement réservé 
et constructibilité du 
terrain 

Demande intégrée au projet de 
PLU. Classement en zone 1AUc1 
sous forme d'opération d'ensemble 

04/03/2014 OT62 
Suppression ER n° 56 - 
promenade le long de 
la Lauch 

ER modifié à des fins de 
préservations de la Lauch- 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°18 

  VV71 
Demande le maintien 
de l'emplacement 
réservé n°34 du POS  

Demande intégrée au projet de 
PLU- Concerné par les 
Emplacements Réservés n°14 et 37 

12/01/2015 PX294 /RZ23 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Rue des Primevères : 1AUc sous 
forme d'opération d'ensemble 
Niklausbrunn Weg 1AUc sous 
forme d'opération d'ensemble 
Chemin de la Silberrunz : demande 
intégrée au Projet de PLU 
Rue Michelet : Classement en zone 
N conformément N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "  
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°34 

20/08/2014 NH311 /SV103 
Demande la 
constructibilité de ses 
terrains 

Classement en zone N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "  
Chemin des maquisards : Parcelle 
classée en zone AMa 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 



BILAN DE LA CONCERTATION -51-  PLU VILLE DE COLMAR 
 

pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" 

20/08/2014 OT206 
Demande la 
constructibilité de ses 
terrains 

Classement en zone A (Agricole). 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des paysages 

  SV57 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" 

  PI181 
Souhait de construire 
une piscine 

Projet à apprécier au regard des 
nouvelles règles de la zone UC 

23/11/2015 PE49 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Demande intégrée au projet de 
PLU. Classement en zone 1AUc1 
sous forme d'une seule d'opération 
d'ensemble 

06/03/2014 NP528 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

 Parcelle classée en zone 2AU dans 
le projet de PLU, zone à urbaniser à 
long terme. 

  PN159 
Suppression d'un 
emplacement réservé 

Demande intégrée au projet de PLU 

26/02/2014 OP30/OR74/OW204/OX6 
Demande le maintien 
du classement en zone 
agricole 

Demandes majoritairement 
intégrées au projet de PLU. 
Chemin de la Speck : partiellement 
1AUr, à urbaniser au fur et à 
mesure de l'extension des réseaux 
Rue Aristid Briand et Unterer 
Traenk Weg : classement en zone N, 
naturelle, conformément à l'axe F 
du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens " - 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°18 

  OY27 Extension des réseaux 
Demande transmise au service 
compétent pour réponse 

  PN23 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

11/04/2014 OX109 
Demande le maintien 
du classement en zone 
agricole 

Demande intégrée au projet de PLU 
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10/07/2012 SR20 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement en zone A (Agricole). 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD «accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages» 

11/12/2014 PH119 
Demande le maintien 
du classement en zone 
agricole 

 Parcelle classée en zone 2AU dans 
le projet de PLU, zone à urbaniser à 
long terme. 

27/01/2014 PM69 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

04/08/2011 RA20 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

 Parcelle classée en zone 2AU dans 
le projet de PLU, zone à urbaniser à 
long terme. 

24/12/2014 PO169 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Demande partiellement intégrée au 
projet de PLU (UC) et parcelles 
classées en zone AMb 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages"  

22/01/2014 NH331 / RB99 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Niklausbrunn-Weg : 1AUc sous 
forme d'opération d'ensemble 
Rue Léon Blum : 1AUr : urbanisable 
au fur et à mesure de l'extension 
des réseaux- Concerné par les 
Emplacements Réservés n°19 et 35 
Noehlen-Weg : demande intégrée 
au projet de PLU 
Kochloeffelplon-Weg : Classement 
1AUc sous forme d'opération 
d'ensemble 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°27 

18/06/2014 OW52 

Suppression d'un 
emplacement réservé 
et demande 
d'évolution du secteur 

Demande intégrée au projet de 
PLU. Classement en zone A 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD «accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages» 

21/12/2011 PX282 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 
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11/03/2013 PI140 

Modification d'un 
emplacement réservé + 
constructibilité du 
terrain 

Emplacement réservé non 
reconduit. Classement 1AUc sous 
forme d'opération d'ensemble 

  PE100 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

04/12/2014 PN3 /PO187 
Demande la 
constructibilité des 
terrains 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble et 
partiellement UC- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°26 

23/10/2014 OP116 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

classement 1AUr : urbanisable au 
fur et à mesure de l'extension des 
réseaux- Concerné par les 
Emplacements Réservés n°19 et 35 

22/01/2015  OY263  / SV95 / OW67 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Rue des Anémones : Classements 
zones A, AMa, agricole, 
"conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages", et zone UC 
Lauch-Werb : Classement en zone A 
(Agricole), conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
«accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages»- 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°18 
Chemin des Maquisards : "Parcelle 
classée en zone AMa 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" 

25/09/2014 OR99 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Demande intégrée au projet de 
PLU. - Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°18 

13/08/2014 OP67 / OP49 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Nord rue Léon Blum : Classement 
1AUr : à urbaniser au fur et à 
mesure de l'extension des réseaux 
Sud rue Léon Blum : parcelles 
classées en zone AMa 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
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colmarien et la qualité des 
paysages"- Concerné par les 
Emplacements Réservés n°18 et 19 

16/06/2014 VW113 Stationnement 

Projet à apprécier au regard des 
nouvelles règles de la zone UC- 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°37 

29/11/2011 OY37 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Demande intégrée au projet de 
PLU.  

18/03/2014 
PY191 /SK32 / SL23 / 
PL20 /SC84 / SB37 

Demande le maintien 
du classement en zone 
agricole 

Demande intégrée au projet de 
PLU. - Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°33 (Wolfloch-Weg) 

10/06/2013 NP146 / NP 149 

demande de 
constructibilité d'une 
maison pour une 
exploitation agricole 

Parcelle à l'est de l'Unterer 
Nonnenholz-Weg : Classement en 
zone AMb (agricole) 
Parcelle à l'Ouest de l'Unterer 
Nonnenholz-Weg : Classement en 
zone 2AU, urbanisable à long terme 
Voie communale n°242 : Parcelle 
classée en zone A (agricole) 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" - - Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°24 

12/01/2015 OX227 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Scherersbrunn-Weg : classement 
en zone UC  
Chemin de la Speck : classement 
partiel en 1AUr à urbaniser au fur et 
à mesure de l'extension des 
réseaux et en AMa conformément 
à l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages 

  MB15 
Modification 
règlement  en termes 
de hauteurs 

Demande intégrée au projet de 
PLU.  
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21/12/2011 PX282 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

26/03/2013 OY166 / RH88 
Demande la 
constructibilité de ses 
deux parcelles  

chemin de la speck: classement 
partiel en 1AUr à urbaniser au fur et 
à mesure de l'extension des 
réseaux 
rue des aubépines: N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "  

25/08/2009 ST38 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement en zone N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "  

25/01/2012 RA25 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

04/08/2014 PE59 
Demande la 
suppression de l'ER n° 
59 du PLU 

Emplacement non reconduit au 
projet de PLU 

21/07/2014 NP431 / NI14 /SI13 
demande de 
classification en zone 
agricole 

Specklesmatt-Weg : classement 
agricole AMa  
Chemin du Natala : classement N 
naturel, conformément à l'axe F du 
PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens "  
rue de la Semm : classement UC 
pour parcelle cadastrées NP 431, 
les autres parcelles sont classées en 
agricoles AMb 

21/12/2011 PX282 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

    Extension des réseaux 

Classement en zone N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "  

26/01/2004 HD122 
changement zonage + 
Suppression EBC 

EBC partiellement supprimés, 
classement en zone N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "  

23/10/2014 PO81 
Demande la 
constructibilité de ses 
terrains 

Majoritairement Classés 1AUc sous 
forme d'opération d'ensemble et 
partiellement UC 
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29/09/2014 NP113 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Rue de la Semm / Au-Werb : 
Maintien ER pour liaison Au-Werb / 
Aubépines avec aménagement 
paysager- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°22 
Rue de la Luss : Classement en zone 
N naturelle, conformément à l'axe F 
du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens "  
Au-Werb : Classement en zone UDa 
Parcelles à l'Est du Nonnenholz-
Weg : majoritairement en 2 AU, à 
urbaniser à long terme et en UC - 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°23 
Kochloeffelplon-Weg : Classement 
2 AU, à urbaniser à long terme- 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°29 
Noehlen-Weg : Classement 2 AU, à 
urbaniser à long terme- Concerné 
par l'Emplacement Réservé n°29 
Chemin des Cavaliers :  Classement 
en zone N naturelle, conformément 
à l'axe F du PADD "préserver un 
environnement participant au 
cadre de vie des Colmariens "  

27/09/2013 VP218 
Demande de 
suppression d'un 
Emplacement Réservé  

Demande intégrée au projet de 
PLU.  

13/06/2013 SK70 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 

  OW167 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

29/05/2012 RB29 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

01/04/2014 SW26 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 
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07/05/2014 PE44 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

30/03/2015 OW52 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement UC pour la parcelle du 
Lauch-Werb Classement A 
(agricole)"conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 

30/01/2012 PL13 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement en zone N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°33 

27/01/2014 RD10 / RC33 
Changement zonage de 
ses terrains - 
Concertation 

Classement 2 AU, à urbaniser à long 
terme- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°29 

06/03/2012 PI55 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

04/05/2015 OP35 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUr : urbanisable au 
fur et à mesure de l'extension des 
réseaux- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°35 

  OW151 
Suppression ER 61 PLU 
+ Changement de 
zonage 

ER non reconduit dans le projet de 
PLU et classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble  

02/07/2014 NR35 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

04/11/2014 DE51 
Changement zonage - 
Concertation 

Demande intégrée au projet de PLU 

  SB31 
Changement zonage - 
Concertation 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 

22/07/2014 OP38 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUr : urbanisable au 
fur et à mesure de l'extension des 
réseaux- - Concerné par les 
Emplacements Réservés n°19 et 35 

10/06/2013 TB16 / OP116 
Changement zonage - 
Concertation 

Rue du Tiefenbach : classement 
1AUc sous forme d'opération 
d'ensemble 
Rue Leon Blum : 1AUr à urbaniser 
au fur et à mesure de l'extension 
des réseaux- Concerné par les 
Emplacements Réservés n°19 et 35 



BILAN DE LA CONCERTATION -58-  PLU VILLE DE COLMAR 
 

  VY82 
Suppression ER 35 - 
Maintien EBS 

EBC supprimé au regard du terrain 
et emplacement réservé redéfini  

22/12/2014 NR45 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

30/10/2015 HC1 Suppression EBC 
Maintien de l'EBC. Parcelles 
plantées 

  OP114 
Modification du 
règlement sur espaces 
verts 

Règle relative aux espaces libres 
modifiée en UCa (65% d'espaces 
libres). Projet à apprécier au regard 
des nouvelles règles de la zone UC 

  PT112 
Modification des règles 
d'implantation pour 
extension 

Projet à apprécier au regard des 
nouvelles règles de la zone UCa 

  OP56 
Modification du 
règlement sur espaces 
verts 

Règle relative aux espaces libres 
assouplies en UCa (65% d'espaces 
libres). Projet à apprécier au regard 
des nouvelles règles de la zone UCa 

04/08/2014 NH62 
augmentation du COS - 
Concertation 

Classement UDa1 secteur 
constructible avec assainissement 
non collectif. Le POS n’existe plus 
dans les PLU 

23/10/2014 DE37 Changement zonage Demande intégrée au projet de PLU 

22/05/2014 PI162 piscine 
Projet à apprécier au regard des 
nouvelles règles de la zone UC 

  Rudenwaldenweg 
Projet sur le secteur 
Rudenwaldenweg 

Classement en zone N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens "  

12/11/2013 PI137 
Demande la 
constructibilité de son 
terrain 

1AUc sous forme d'opération 
d'ensemble 

03/10/2012 NH225 Changement COS Demande intégrée au projet de PLU 

13/11/2013 NP228 Changement COS Demande intégrée au projet de PLU 

19/04/2016 TA181 

Modification 
règlement permettant 
construction d'un 
carport 

Projet à apprécier au regard des 
nouvelles règles de la zone UDa 

21/03/2014 EV83 Extension des réseaux 

Parcelle classée en zone AV 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 
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08/10/2014 SP64 
Viabilisation des 
terrains 

Classement en zone N naturelle, 
conformément à l'axe F du PADD 
"préserver un environnement 
participant au cadre de vie des 
Colmariens " et AMa (agricole) 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" 

10/10/2014 OP75 Changement zonage  

Parcelle classée majoritairement en 
zone AMa (agricole) 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages" et 1AUr, urbanisable en 
fonction de l'extension des 
réseaux- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°35 

13/01/2015 PN107 Changement zonage 
Demande intégrée dans le projet de 
PLU 

  
PE61 / PY171 / PD151 / 
OP 75 / OX 326 

Changement zonage  

Biberacker-Weg :Classement en 
zone UC 
Noehlen-Pfad : Classement en zone 
UC 
Route de Bâle : classement en zone 
UC 
Rue Léon Blum : Parcelle classée 
majoritairement en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" et 1AUr, 
urbanisable en fonction de 
l'extension des réseaux 
Lauch-Werb : Parcelle classée  en 
zone AMa (agricole) 
Conformément à l'orientation de 
l'axe C du PADD accompagner une 
agriculture dynamique : une force 
pour l’économie du territoire 
colmarien et la qualité des 
paysages"- Concerné par 
l'Emplacement Réservé n°35 
Scherersbrunn-Weg : classement 
en zone UC 
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08/10/2014 NR71 Changement zonage  

Rue du Landwasser : Classement 
1AUc sous forme d'opération 
d'ensemble 
Rue de la Vinaigrerie : 1AUr 
urbanisable au fur et à mesure de 
l'extension des réseaux 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°15 

15/10/2013 SV145 Changement zonage 

Parcelle classée en zone AMa 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 

08/10/2012 PY80 Changement zonage  

Parcelle classée en zone AMb 
(agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 

16/03/2015 OY174 
Changement zonage - 
Concertation 

Demande intégrée dans le projet de 
PLU 

04/08/2011 PE18 / OP95 
Changement zonage - 
Concertation 

Biberacker-Weg : Classement en 
zone 1AUc 
Rue Aristid Briand : Classement en 
zone Uca 
Rue de la Paix : Classement en zone 
1AUr, urbanisable au fur et à 
mesure de l'extension des réseaux- 
Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°19 

04/03/2013 NH367 Changement COS 
Classement UDa1 secteur 
constructible avec assainissement 
non collectif 

  OY259 
Changement de zonage 
- Concertation 

Parcelles classées en zone UC et 
AMa (agricole) Conformément à 
l'orientation de l'axe C du PADD 
accompagner une agriculture 
dynamique : une force pour 
l’économie du territoire colmarien 
et la qualité des paysages" 

27/07/2012 VY124 Suppression EBC 
Demande intégrée dans le projet de 
PLU- Concerné par l'Emplacement 
Réservé n°17 

02/05/2013 PE66 
Changement zonage - 
Concertation 

Classement 1AUc sous forme 
d'opération d'ensemble 

 

 


